ROLE  DU JURY

1. COMPOSITION :

Elle est déterminée par le règlement particulier de chaque compétition. 

Pour rappel :

a. Tournois :
- Le délégué fédéral ou provincial est nommé par la Province;

- Les responsables du tournoi sont désignés par le club organisateur.

b. Championnats provinciaux et fédéraux : le jury est désigné respectivement par le Comité de Province ou le Comité Fédéral.

c. C.B.T. et C.B.I. : suivant Article 12 - 1, du règlement de ces compétitions.

2. ROLES

a. Décider souverainement dans tous les problèmes en général.

b. Recevoir toutes les réclamations, y compris celles des arbitres.

ROLE DU DELEGUE FEDERAL OU PROVINCIAL

1. DESIGNATION

a. Pour le C.B.T. et la C.B.I. ainsi que pour toutes manifestations sportives nationales éventuelles,  

    organisées par la F.B.P -B.P.F., le délégué national est désigné par le Comité Faîtier.

b. Pour les Championnats Fédéraux : par le Comité Exécutif.

c. Pour les Championnats provinciaux : par le Comité de Province.

d. Pour les tournois fédéraux protégés : par la Commission Sportive de Province.

2. ROLES

a. Assurer la présidence du jury.

b. Veiller à l'application des règlements fédéraux, tant par le contrôle des cartes fédérales et de la 

     validité des équipes inscrites, que par la surveillance du respect par l'organisateur des critères  

     afférents à l'organisation et plus particulièrement la clôture des inscriptions, le respect de 

     l'horaire du début et de la reprise du tournoi, le tirage au sort des matches, les modifications 

     éventuelles à apporter au tableau du tirage au sort provoquées par la déconvocation de certaines 

     équipes ou leur forfait; enfin, dans le cas où la publicité des prix a été autorisée, s'assurer de

     l'accomplissement par l'organisateur des engagements qu'il a souscrits.

c. Transmettre au Président de l'autorité qui l'a désigné les documents suivants :

    - Un rapport écrit dûment signé, qui doit servir de renseignement pour tout appel éventuel  

      introduit auprès des Comités provinciaux ou fédéraux.

    - Les résultats sportifs complets de la compétition : ces résultats doivent spécifier le nombre des 

      équipes participantes et la composition de celles figurant au classement.
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